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l'fhss1EuRs, 

Un certain nombre d'industriels des cantons <le Celles, d'Antoing et de 
Templeuve se sont adressés au Gouvernement à l'effet de faire décréter l'exten 
sion de la juridiction du Conseil des prud'hommes de Tournai aux cantons 
qui viennent d'être indiqués. 

De nombreuses sucreries, disent-ils, ·y ont été créées· depuis quelques an 
nées et l'industrie en général a pris un développement important, tant dans 
le bassin calcaire ù' Antoing que dans les autres parties de ces cantons. 

Avant d'acquiescer à leur désir, te· Gouvernement a, suivant les prescrip 
tions de l'article 2 de la loi du 7 février 1859, consulté les communes les plus 
importantes des cantons à comprendre clans le nouveau ressort dont il s1lgit, 
la Chambre de commerce de Tournai et fa députation permanente du !{ai 
naut. 

A l'exception des avis qui ont été émis par les Conseils communaux de 
deux petites localités, désintéressées dans la question, toutes les autorités ont 
exprimé une opinion favorable à l'extension sollicitée et toutes pensent qu'en 
présence de l'accroissement actuel de l'industrie et de celui qu'il est permis 
d'espérer pour l'avenir, ainsi que des avantages sérieux qu'offrent les Conseils 
de prud'hommes aux ouvriers et aux chefs d'industrie, i] y a lieu d'appuyer 
la demande. 
. C'est au vu de celte enquête préalable que le Gouvernement a présenté le 
projet de loi. - 

Votre commission spéciale vous en propose l'adoption. 

Le Ra/Jporteur, 
ED, SANTKI~. 

Le Président, 
A. DEMEUR. 

(1) Projet de loi, n° 154. 
(1) La commission élnit composée de llM. OEl!EllR, presidcnt, 8"11A, IHACHERllAN, UR11eei::L el 

SANTKll'i. 


